
ÉCO-VALLÉE
Opération d’Intérêt National de la plaine du Var

Première réunion publique de concertation – 17/10/2016
Projet des Bréguières à Gattières
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Gattières se situe au cœur de l’Eco-Vallée.

Qu’est-ce que l’Eco-Vallée ?

C’est une Opération d’Intérêt National sur un territoire de 10 000 hectares comportant de multiples

enjeux :
● Attractivité économique
● Environnement
● Urbanisme et logement
● Mobilité
● Agriculture
● Risques naturels (et technologiques)

Mars 2008 : décret de création de l’Opération d’Intérêt National et création de
l’Etablissement Public d’Aménagement (EPA) Eco-Vallée Plaine du Var
Janvier 2009 : 1er Conseil d’Administration de l’EPA

Les enjeux de l’Éco-Vallée
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Le territoire de l’Éco-Vallée
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Le territoire de l’Éco-Vallée



L’EPA Eco-Vallée Plaine du Var

Qu’est-ce que l’EPA et quel est son rôle ?

• Il s’agit d’un établissement de l’Etat en charge de la mise en œuvre de l’OIN

• Son conseil d’administration réunit l’Etat, la Région, le Département, la Métropole,

et des personnes qualifiées (Président de la CCI, Président de l’Université Nice

Sophia Antipolis, etc).

→ Il intervient sur le territoire de l’OIN

- comme maître d’ouvrage sur quelques opérations

- dans le cadre d’études de faisabilité

- en accompagnement des projets des partenaires

L’EPA Eco-Vallée Plaine du Var dispose d’une expertise reconnue

pour l’étude et la conduite de projets d’aménagement éco-

exemplaires.
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L’EPA et l’Éco-Vallée
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La naissance du projet 
des Bréguières

Le projet résulte d’une volonté partagée de la commune, l’EPA et la Métropole Nice

Côte d’Azur d’étudier la possibilité d’un projet d’aménagement

 2013-2014
Approbation par la commune du PLU et de l’identification des Bréguières comme secteur d’étude 
préalable

 2015- 2016

Délibération du conseil municipal autorisant le maire à signer un protocole partenarial

Signature du protocole entre la commune de Gattières, la Métropole Nice Côte d’Azur et l’EPA Éco-Vallée 
plaine du Var

Délibération pour la concertation préalable à la création de la Zone d’Aménagement Concerté avec les 
habitants (CA délibération n°2016-008 du 25/02/2016)

Sélection d’une équipe technique pour concevoir le projet sous l’égide d’un paysagiste-urbaniste 
reconnu pour la qualité urbaine et environnementale de ses projets : Jean-Michel Savignat.
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Intérêt et objet d’une ZAC

Cette réunion publique a lieu dans le cadre de la concertation.

La concertation est un préalable à la création d’une Zone d’Aménagement concerté

(ZAC).

Qu’est-ce qu’une ZAC ?

Une Zone d’Aménagement concerté est une opération d’urbanisme publique, qui a pour objet

notamment de :

- Mettre en œuvre une politique locale de l’habitat

- Maintenir, accueillir ou étendre les activités économiques

- Réaliser des équipements collectifs

- Mettre en valeur le patrimoine bâti et les espaces naturels

(Article L. 300-1 du code de l’urbanisme)
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Les modalités de la concertation

Quels sont les outils et modalités de la concertation?

 Une exposition sur le territoire de la commune de Gattières

 Un registre pour recueillir observations et propositions et un livret de la 
concertation présentant les enjeux du projet mis à disposition du public (en mairie, à 
l’EPA et à la Métropole) 

 Des annonces publiées dans Nice Matin pour l’ouverture de la concertation et les 
réunions publiques

 L’information disponible sur les sites internet de la commune et de l’EPA

 Deux réunions publiques au moins seront organisées sur le territoire de la 
commune. 

La période de concertation s’achèvera quinze jours après la mise à disposition du 
dossier d’étude d’impact et des avis requis au titre de l’article L103-4 du Code de 
l’Urbanisme.
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Les ambitions du projet

En quoi consiste le projet?

Les ambitions de l’EPA et de la commune, partagées avec le maître d’œuvre urbain :

 Un aménagement respectueux du cadre naturel

 Des services de proximité : commerces et équipements (dont une crèche 
d’entreprise)

 Une offre de logements qualitative et accessible à tous (libre, social, en accession 
intermédiaire)
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Le périmètre de l’étude



Le maître d’œuvre urbain

A l’issue d’un appel d’offres, c’est l’architecte-urbaniste Jean-Michel Savignat directeur 
de l’agence Territoires Urbains en tant que chef de file et assurera ces missions pour le 
projet des Bréguières à Gattières.

Quel est le rôle du maître d’œuvre urbain?

 Il conçoit le projet, son ordonnancement : propose l’emplacement des voiries, des 
places, bâtiments et espaces verts

 Il écrit le cahier des charges pour la forme et le fonctionnement extérieur des 
bâtiments qui sont réalisés par d’autres architectes → il assure la coordination 
urbaine, architecturale, paysagère et technique de la ZAC
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Echanges et prises de parole

25



www.ecovallee-plaineduvar.fr
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